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ESCALE
TRAM T1 ET T2

GARE DE RIVE DE GIER NORD
TER ET BUS 5, 46, 47 ET MonBus

BOURGEAT
BUS 2

GARE DE LA RICAMARIE
TER ET BUS 1

STADE G. GUICHARD
TRAM T1 ET T2 

JEAN MARC
TRAM T1, T2 ET BUS 17

ZÉNITH
BUS 8 ET 9

LA TERRASSE
TRAM T1, T2 ET BUS 8, 15, 17, 27 ET 45 

GRAND QUARTIER
BUS 14

GARE DE FIRMINY NORD
TER ET BUS 1, 2, 30, 31, 32 ET 34 

MÉTROTECH
BUS 2

GARE DE CHATEAUCREUX
TER, TRAM T2 ET T3 ET BUS 4, 5, 12, 14 ET 29 

GARE DU CHAMBON-FEUGEROLLES
TER ET BUS 1 ET 30

GARE DE SAINT-CHAMOND
TER ET BUS 5, 29, 40, 41, 42, 43, 44 ET 45

GARE DE RIVE DE GIER SUD
TER ET BUS 5, 46, 47 ET MonBus 

LE MARAIS
BUS 8 ET 9

BELLEVUE
TER, TRAM T1 ET T2 ET BUS 1, 4, 7, 22 ET 23 

A VENIR

Les parcs relais 
de Saint-Etienne Métropole

Ouverture 24h/24, 7 j /7
À terme, plus de 2200 places
de stationnement sur l’agglo

Attention  
Les parcs relais 
ne permettent pas 
le stationnement 
sur plusieurs 
jours consécutifs.

Tous les passagers 
du véhicule doivent 
posséder un titre de 
transport (excepté 
titres duo et trio*).

N’oubliez pas de 
valider vos trajets,  
la validation des  

titres de transport  
est obligatoire  
pour ressortir.

les parcs relais gratuits avec titre de transport  
barrières à l’entrée et à la sortie avec systèmes de surveillance

les parcs relais libreS d’accès 
gratuits et ouverts à tous



Parcs relais, 
mode d’emploi
Les parcs relais 
LIBRES D’ACCÈS
L’accès du parking est libre, gratuit et 
ouvert à tous. 

Les parcs relais gratuits 
avec titre de transport
Ils sont à proximité immédiate d’une ou 
plusieurs lignes de transport. 

L’accès est gratuit :

- pour les voyageurs du réseau STAS 
détenteurs d’un titre de transport valide, 
magnétique ou chargé sur une carte OùRA! 
(tous les titres de transport sans exception 
permettent de se garer gratuitement dans 
un parc relais de l’agglomération).

- pour les abonnés mensuels ou annuels 
TER « intégral » (STAS+TER) 

- pour les abonnés mensuels TER et 
TER « combiné » (STAS+TER, TER+TCL, 
TER+STAS+TCL). Dans ce dernier cas, pour 
bénéficier de la gratuité des parcs relais, 
vous devez vous rendre chaque année dans 
une agence STAS avec votre abonnement 
en cours de validité et votre carte OùRA!

Un fonctionnement simple

1  Introduisez votre titre magnétique ou 
posez votre carte OùRA! sur la borne située à 
l’entrée du parking pour actionner la barrière 
et garez-vous. 

2  Déplacez-vous en tramway, en train ou en 
bus selon votre titre de transport sans oublier 
de le valider à l’aller et au retour. 

3  À votre sortie du parking, la barrière 
s’ouvrira sur simple présentation de votre titre 
valide ou de votre carte OùRA!.

Attention
Votre titre de transport est valable à compter 
de la 1ère validation qui correspond à votre 
entrée dans le parc relais. Pour tout dépas-
sement d’horaire  (titre unitaire), vous devrez 
vous acquitter d’un nouveau titre pour 
ressortir du parking.

*Astuce  
Pensez aux titres Duo (3 euros pour 2 personnes) 
et Trio (4 euros pour 3 personnes) pour vous 
garer dans un parc relais et voyager sur le 
réseau STAS toute la journée (achat uniquement 
aux distributeurs de titres des parcs relais).

Renseignements 
Saint-Etienne Métropole, 
www.agglo-st-etienne.fr, 
rubrique « vos déplacements » 
ou Tél : 04 77 32 90 38
ou transports@agglo-st-etienne.fr
Informations pratiques : 
STAS : horaires des lignes, 
tarifs : allo STAS au 0810 342 342  
ou www.reseau-stas.fr
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